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REPUBLIQUE FRANCAISE  
SYNDICAT MIXTE OUVERT NIEVRE NUMERIQUE  

SEANCE DU 05 mai 2026  
 

DELIBERATION N°202 6- 12 DU COMITE SYNDICAL  
DELEGATION D ’ATTRIBUTION DU COMITE SYNDICAL AU PRESIDENT  

 DU SYNDICAT MIXTE NIEVRE NUMERIQUE  

   
- :- :- :- :- :- :- :- :-  

Le comité syndical légalement convoqué le 28/04/2026  s’est réuni en séance 
publique à Nevers, le 05/05/2026  à 15h00 dans les locaux du conseil 
départemental, à Nevers.  
 
Étaient présents avec voix délibérative  :  
Monsieur BAZIN Fabien , 
Monsieur COUTURIER Bertrand,  
Monsieur FAVARCQ Thierry,  
Monsieur GAUTHIER Jean - Luc 
(Moulins communauté)  
Monsieur GUYOT Thierry , 
Monsieur HOURCABIE Guy,  

Monsieur MARIE Fédéric,  
Monsieur MILLIERE Bruno , 
Monsieur Philippe REVEL,  
Monsieur Jean - Luc SIMON,  
Monsieur, Nicolas SMILEVITCH , 
Monsieur Thierry SUGIN , 
Monsieur Dominique WIATR . 

 
 
Sont excusés  :  Mme Florence CIBICK  ; Mme Martine Gaudin, Mr Philippe 
Dauvergne, Mr JeanLuc GAUTHIER (CCACN), Mr Patrice JOLY, Mr Franck MICHOT, 
Mr David VERRON.  
 
Le comité syndical a choisi pour secrétaire de séance  : Bertrand Couturier  
  

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement 
l’article L - 5211- 10 ; 

 L’arrêté du 3 mars 2006 du préfet  de la Nièvre autorisant la création du 
Syndicat mixte  ; 

 L’arrêté préfectoral N° 2017 - P- 1206 portant modification des statuts du 
Syndicat mixte  ; 

 Les statuts du Syndicat mixte et notamment l’article 13.2 , 

 le rapport n° 3. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE DE  :  
 

 De donner délégation  d’attributions du Comité Syndical au Président 
pour la durée de son mandat aux fins de :  

 

 Prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et 
de services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée en 
raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget,  

 Souscrire aux contrats d’assurance ;  

 Signer tout document afférent aux locaux du Syndicat Mixte ; 

 Adhérer et renouveler les adhésions aux organismes exerçant une 
activité liée aux domaines de compétence d u Syndicat Mixte dans la 
limite de 10  000 €  annuel par adh ésion  ; 

 Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges ;  

 Conclure, dans la limite des crédits au budget, les contrats relatifs à 
l’exercice du droit à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale ou à l’accueil de stagiaires issus d’organismes extérieurs ;  

 Fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, 
notaires, avoués, huissiers de justice et experts.  
 

 De demander au Président , conformément aux dispositions de l’article 
L.5211- 10 du Code Général des Collectivités Territoriales, de rendre compte 
des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant.  
 

ADOPTE  :  
Nombre de voix pour  : 13 
Nombre de voix contre  : 0  
Nombre d’abstention  :0 

 
DELIBERATION  

PUBLIEE LE  
LE PRESIDENT  

DU SYNDICAT MIXTE   

 


